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Pour obtenir des informa�ons sur la procédure, vous pouvez contacter le mandataire
judiciaire. Vous ob�endrez ses coordonnées auprès du gre�e du Tribunal de Commerce du
ressort de la société.

L’ouverture de la procédure de liquida�on d’une société cotée entraîne la radia�on des �tres
du marché. A ce�e occasion, Euronext publie un avis men�onnant généralement la perte de
valeur des �tres.

Les �tres con�nuent toutefois d’exister tant que la société n’est pas radiée du registre du
commerce et des sociétés. Ainsi, s’ils demeurent inscrits sur le compte ouvert auprès de
votre banque, celle-ci pourra con�nuer à prélever des frais de garde.

Vous pouvez vous rapprocher de votre centre des impôts a�n de vous renseigner sur les
éventuelles modalités d’imputa�on de vos pertes sur les �tres concernés.
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